
DISTRICT AISNE DE BILLARD
 

DISTRICT AISNE DE BILLARD 
 

Assemblée générale de début de saison 2015/2016 
A Saint Quentin le Vendredi 04 Septembre 2015 

 
 Comité directeur : 

- Présents : P. Dupont – M. Taralle – Ch. Bertrand – Th. Deleglise – G. Duchêne – M. Maertens - E. Tétart – G. Lanfranchi – 
-  P. Moley – Ch. Legros – D. Mesnard 

                          
- Absents : G. Borne – J. Ribeiro 
- Démissionnaire : D. Potier (décision annoncée lors de la réunion du C.D. du 16/04/2015) 

 
 Ouverture de l’AG à 17h40 

 
 Clubs : 

-  Tous représentés à l’exception de Chauny B.A. absent non excusé. 
-  Le Président remercie le club de Saint Quentin ainsi que ses membres d’accueillir cette AG. 
- Une minute de silence est observée en mémoire des disparus au cours de la saison passée. 

 Rapport Moral : 
               (Voir rapport moral dont le Président fait lecture) 
 

 P.V. de l’A.G. du 6/09/2014 à Noyon : approuvé à l’unanimité des présents. 
 

- En remplacement de D. Potier et pour terminer l’olympiade en cours, le C.D. propose de coopter M. Delandre déjà 
responsable de la discipline 5 quilles : adopté à l’unanimité. 

 
 Rapport résumé de l’A.G. FFB de Juin dernier à Evian : 

- Sauf pour les jeunes <21 ans et les féminines, la FFB ne participera plus au remboursement des joueurs qualifiés en 
finales de France : le surcoût résultant sera à prendre en charge par les ligues, les districts et les clubs,  selon leurs 
volontés respectives. 

- La licence « découverte » est reconduite dans les mêmes conditions et critères que la saison passée 
- La réforme sportive (très contestée par certaines Ligues) : une nouvelle version sera proposée lors du colloque des 

Présidents en fin d’année 
- Rappel FFB et District : 
-  Aucune inscription individuelle ne sera validée pour un joueur non licencié, aucune inscription d’équipe  ne peut être 

faite si tous les joueurs de l’équipe ne sont pas licenciés 
- Le certificat médical est toujours obligatoire pour les compétiteurs et pour la 1

ère
 licence 

 
 Nouveaux statuts et règlements du District Aisne : adoptés à l’unanimité 

 
 RAPPORTS DES COMMISIONS 

 
 Commission administrative 

   

LICENCIES DU DISTRICT AISNE 2014/2015
Pass
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17001-CHAUNY BON ACCUEIL 0 0 0 5 0 5 5 5 0 5 0 0 0 0 5

17003-CHAUNY ACADEMIE DE BILLARD 2 0 2 39 1 40 42 40 2 42 0 0 0 0 45

17006-BILLARD CLUB LAON 6 1 7 21 1 22 29 27 2 29 0 0 0 15 31

17007-BILLARD CLUB NOYON 3 1 4 35 4 39 43 42 1 43 0 0 0 0 39

17008-CLUB ACADEMIE LA FERROISE BILLARD 1 1 2 13 1 14 16 14 2 16 0 0 0 0 19

17010-ACADEMIE DE BILLARD SAINT QUENTIN 11 1 12 50 11 61 73 68 5 55 0 18 0 100 64 49

17011-SOISSONS BILLARD CLUB 6 6 12 53 7 60 72 67 5 72 0 0 0 174 72 65

17012-VAUDESSON BILLARD CLUB 3 3 6 8 0 8 14 11 3 14 0 0 0 0 12

17013-BILLARD CLUB DE GUIGNICOURT 6 0 6 24 1 25 31 27 4 31 0 0 0 2 34 3

17020-ACADEMIE DE BILLARD DE TERGNIER 2 0 2 6 0 6 8 7 1 8 0 0 0 0 8

Total CDB Aisne 40 13 53 254 26 280 333 308 25 315 0 18 0 291 329 117
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Voir rapport et tableau définitif d’évolution du nombre de licenciés de Ch. Bertrand, en résumé : 
- légère progression du nombre des  licenciés (333 pour 329 la saison passée) 
-  26 licences découvertes 
-  25 féminines (19 saison passée)  
- pratique du billard carambole très prépondérante 
-  maintien du nombre de jeunes <21 ans (53 pour 52 saison passée)  
- explosion du nombre de Pass-scolaires mais répartis sur 4 clubs (291 pour 117 la saison passée) 

 
 Trésorerie 

    Bilan arrêté au 25/08/2015: 
 

- Total des recettes = 7915.81€  
- Total des dépenses = 7770.41€ (dont 5131.01€ consacrés à la formation soit 66% des dépenses) 

 
-  Résultat net 2015 = +145.40€  

 

- total actif 2015 (compte courant+ livret): 7492€ + 10051,29€ = 17543,29€ 
 

- Remarque : 75€ de chèques encore non débités à ce jour et coût des récompenses non déduites ; subvention CNDS de 
1500€ prévue  et non créditée, donc  non comptabilisée sur le bilan) 

- Reconduction de la cotisation des clubs, soit 2€ x nombre de licenciés>21 ans ; le tableau des montants dus sera envoyé 
aux clubs et à régler rapidement 

- L’attribution de l’indemnité par pass-scolaire  aux clubs concernés passe de 2€ à de 1€: adoptée  
-  Application sur le prix des licences 2015/2016 de la hausse District de 2€  adoptée lors de l’A.G. du 

6/09/2014.(cotisations FFB et Ligue inchangés) 
 

 Formation : bilan 2014/2015 
-  Formation complémentaire animée par J. Ribeiro : 4 séances : une dizaine de participants chacune 
-  CFA : 15 axonais participants : à permis au club de Vaudesson d’obtenir le label »école de billard » (8 écoles labellisées 

dans le District sur 10 clubs!)     
- Stage 3 bandes avec P. Soumagne : annulé pour raison d’ordre privé : à reconduire 

Stage jeu de série avec F. Canonne : annulé par manque d’inscrits (pour joueurs de 2 à 6 à la libre) à reconduire et revoir 
appellation (jeu dans le tiers du billard par exemple ?) 

- 2 sessions DFA : en Janvier à Soissons : 8 participants – en Juin à Guignicourt : 18 participants 
               Distribution des diplômes aux responsables présents des différents clubs 
 

 Arbitrage 
- La FFB  a supprimé les cartes d’arbitres : si besoin, pour vérifier une validité, comme pour la licence : site FFB 
-  Besoin préalable de nouveaux QCM avant de faire appel aux candidatures (carambole  et 5 quilles) 
- Il sera envoyé un mail nominatif aux clubs des arbitres arrivés à échéance et désirant le renouvellement 

 
 Discipline 

- Dans son rapport moral le Président a fait allusion à certains comportements inadmissibles. 
- Il est indispensable qu’ils soient sanctionnés, pour cela il est indispensable de relater les faits par écrit 

              (Soit réclamation sur les feuilles de match ou rapport circonstancié) 
-  Yvon ELIARD remplace S. Livbardon à la commission : adopté par l’AG 

 
 Blog 

- Les 3 animateurs: JP. Lefevre – M. Maertens – E. Tétart continuent leur tâches « respectives » 
- Rappel du Président qui souhaite une utilisation plus régulièrement du blog « vie des clubs » (pour info s’adresser à 

E.Tetart) 
- Liste des documents FD… : suppression des documents qui ne sont plus utilisés 

 
 Commission Sportive 

o Interclubs District : 
- pas de problème sérieux pour les équipes D2 à D5 : pas de modifications cette saison 
- Date limite d’inscription : 10 Octobre 2015 

       - 2 nouveaux projets vont être envoyé s rapidement dans les clubs pour étude et amendement éventuels 
            - équipe jeux de série : 3 joueurs (libre-cadre et 1 bande) ouvert à tous licenciés jusqu’aux N1 
            - équipe 3 bandes : 3 joueurs par handicap, ouvert à tous licenciés 
      Les bordereaux d’inscriptions correspondants y seront joints 
 



o Interclubs nationaux : 
- date limite d’inscription et du règlement du droit d’inscription : 30 Septembre 2015   
-  En cas de besoin : voir le règlement FFB et/ou contacter le responsable Ligue : D. Delgove 
- Rappel : pour que l’inscription soit possible, tous les membres de l’équipe doivent être licenciés 

 
o Coupe secteur Nord : date limite d’inscription : 10 Octobre 2015 

       Responsable : Th. Deleglise : statu quo. Voir pour rapprocher la date de finale France ? 
       Objectif souhaité : finale District au + tard le 10/04/2016  -  finale Ligue : au + tard le 1/05/2016 
 

o Individuelles : Pas de problème important rencontré la saison dernière 
-  Nouveau responsable Cadre : J. Ribeiro  
- Autre disciplines : inchangées : Libre : P. Moley – 1 Bande : G. Duchenne – 3 Bandes : E. Tétart 

                                  Féminines : D. Mesnard – 5 quilles : M. Delandre  
       

- Pour la Saison 2015/2016 : Libre R3 et R4 : 4 tours de qualifications (au lieu de 5 auparavant) 
 

- Pour les poules à 3 joueurs (toutes compétitions District) :  
 au 1

er
 tour joueur 2 contre joueur 3 

 Au 2
ème

 tour : joueur 1 contre vainqueur du 1
er

 tour 
   Au 3ème tour : joueur 1 contre perdant du 1

er
 tour (le tout si le logiciel peut être modifié…) 

 
o   Finales District : application des décisions prises lors de l’AG 2014 et confirmées en réunion de C.D. le 

16/04/2015 à Guignicourt et reconfirmées lors de cette AG 
 Finale à 6 : poules de 3 et demi-finales : distances et limitation de reprise idem à celles des tours de 

qualifs, seule la finale se dispute sur la distance « Ligue » sans limitation de reprise    
 Finale à 3 : pour les catégories ne comprenant que 6 joueurs  ou moins 

- Toutes ces mesures pour permettre une diminution globale de la durée de ces finales 
 

 Remises des récompenses : voir palmarès et liste des récipiendaires 
 
     

 Fin de la réunion à 21h30, le club de St Quentin invitant les participants présents au verre de l’amitié et une petite 
collation bien méritée. 

 
 
       Le secrétaire du District Aisne                                                            Le Président du District Aisne 
        Christian BERTRAND                                                                          Patrick DUPONT 
     


